
 Procédure d’ouverture et de
fermeture des portes de la Mairie

Horaires toute l’année :
Lundi 8h30-12h00  13h30-17h00
Mardi 8h30-12h00  13h30-18h00
Mercredi 8h30-12h00  13h30-17h00
Jeudi  8h30-12h00 fermé l’après-midi
Vendredi 8h30-12h00  13h30-16h00

 
Portes côté parvis  
Pour ouvrir     : voir photos et explications  détaillées ci dessous  

Prendre la clé, suspendue à l’entrée de l’accueil, tout de suite à
droite.

Tourner la clé sur le  soleil,  sur les deux boîtiers, pour ouvrir les
portes au public. Dans le sas, à droite appuyer sur le bouton vers
automatique, pour autoriser les entrées et sorties .

Pour laisser les portes en positions ouvertes tourner la clé vers
les flèches.

Pour fermer les portes, à 12h00 ou    en   fin de journée     :  

Dans  le  sas,  à  droite,  appuyer  sur  le  bouton  pour  autoriser
uniquement la sortie ( on peut sortir de la mairie, mais on ne peut
plus rentrer) 

ATTENTION     :   

La  dernière  personne  qui  quitte  la  mairie  le  soir  doit
impérativement verrouiller les deux portes côté parvis, avec la
clé suspendue à l’entrée de l’accueil, tout de suite à droite.

Et mettre l’alarme.



Portes côté parvis 

 Pour ouvrir les portes en mode 
entrée et sortie :

Tourner la clé dans les deux 
boîtiers ( porte intérieure et porte 
extérieur) vers le soleil  

Pour garder les deux portes 
ouvertes :

Tourner la clé dans les deux 
boîtiers vers les deux flèches : ← → 



Portes côté parvis

Pour fermer l’entrée du public  à 
12h00 ou 17h00 :

Appuyer uniquement sur le 
bouton vers le bas en SORTIE, le 
bouton se trouve dans le sas 
d’entrée, à droite :

Les personnes se trouvant dans la 
mairie peuvent seulement sortir.

Pour réactiver l’entrée, il suffit 
d’appuyer sur le bouton vers le 
haut en automatique.

Pour verrouiller les portes :

Tourner la clé dans les deux 
boîtiers vers la clé –o

Dans ce cas ni entrées, ni sorties 
seront possibles.

ATTENTION 

La dernière personne qui quitte la mairie, doit impérativement
verrouiller les portes et mettre l’alarme.


